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• On conserve les fondamentaux

– Le Mandat ad hoc
– La conciliation

3



7- 8 Novembre 2019

• Quelques retouches d’abord

– Sur le Mandat ad hoc

– Sur la conciliation
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• On lève des obstacles à l’accès à ces mesures 
de prévention

– Les clauses qui modifient les conditions de 
poursuite d’un contrat en cours 

– Les honoraires du conciliateur 
– Les honoraires des conseils des autres parties
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• L’ordonnance améliore la conciliation
– 1er Point : On accroit les pouvoirs du Président du 

Tribunal de Commerce
– 2ème point : le renforcement du privilège de « new 

money »
– 3ème point : l’information des salariés
– 4ème point : l’institution du pré-pack cession
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• Les modalités de déclaration de créance : la 
déclaration par le débiteur pour le compte du 
créancier

• La participation des créanciers à l’élaboration 
du plan 

• L’avis obligatoire du parquet pour les actes les 
plus impactant

• La libération du capital non libéré
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• 3 exemples de nouveautés concernant la 
Sauvegarde :
– La nécessité de payer comptant la prestation en

somme d’argent d’un contrat continué ne vaut que
pour le RJ et la LJ

– Le choix des organes de la procédure
– La possibilité en sauvegarde uniquement de

déroger aux dispositions de l’article L642-3 qui
traite de l’auteur de l’offre de reprise
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• Les Conditions

• Régime
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Pouvoirs d’enquête du juge étendus en cas de conciliation

Après l’ouverture d’une procédure de conciliation, le président du tribunal
peut obtenir communication de tout renseignement lui permettant
d’apprécier la situation économique, financière, sociale et patrimoniale de
l’entreprise et ses perspectives de règlement (L.611-6 du Code de
commerce).

A la liste des personnes que peut interroger le président du tribunal
(experts-comptables, notaires, commissaires aux comptes) sont ajoutées
les entreprises d’assurance mentionnée à l’article L.310-2 du Code des
assurances pratiquant les opérations d’assurance-crédit.

But : permettre au juge d’avoir connaissance de la cotation retenue par les
assureurs-crédit des encours garantis.

 Ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au
jour de la publication de la loi.

Le débiteur pourra proposer un administrateur judiciaire
La faculté déjà reconnue à l’entreprise sous sauvegarde de soumettre un
nom de la désignation de l’administrateur judiciaire sera étendue au
redressement judiciaire (L.631-9 du Code de commerce).
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La rémunération du débiteur en principe maintenue en cas de 
redressement judiciaire

En cas de redressement judiciaire, la rémunération sera maintenue en
l’état, au jour de l’ouverture de la procédure, sauf décision contraire du
juge-commissaire saisi sur demande de l’administrateur judiciaire (ou,
s’il n’en a pas été désigné, par le mandataire judiciaire) ou du ministère
public (article L.631-11 du Code de commerce).

Les créances du fisc plus rapidement fixées

Si la détermination de l’assiette et du calcul de l’impôt est en cours,
l’établissement définitif des créances admises à titre provisionnel devra
être effectué par l’émission du titre exécutoire (L.622-24 du Code de
commerce) :

- en cas de sauvegarde et de redressement judiciaire, dans un délai de
12 mois à compter de la publication du jugement d’ouverture ;

- en cas de liquidation judiciaire : avant la date limite fixée par le
tribunal pour l’établissement de la liste des créances.

 Ces dispositions s’appliquent aux procédures collectives ouvertes
à compter du 01/01/2020).
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La clause qui rend l’acquéreur du bail garant des loyers déjà dus sera 
neutralisée

La clause qui rend l’acquéreur du bail garant, avec le locataire, des loyers
dus au titre du bail à la date de cession sera réputée non écrite (article
L.642-7 du Code de commerce).

Attention, cette clause ne concerne que la cession du bail intervenant dans
le cadre d’un plan de cession mais non lorsque le bail sera cédé de manière
isolée au cours de la liquidation judiciaire.

 Ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au
jour de la publication de la loi.

La liquidation judiciaire simplifiée sera étendue et plus courte

La loi supprime le cas où la procédure de liquidation judiciaire simplifiée est
facultative (CAD si le chiffre d’affaire est supérieur à 300 000 € mais
inférieur ou égal à 750 000 € et si le nombre de salarié est compris entre 1 et
5).

Par ailleurs, la durée de la procédure simplifiée sera maintenue à un an pour
les entreprises dont le nombre de salariés et le CA seront supérieurs à des
seuils fixés par décret ; elle sera réduite à 6 mois en deçà de ces seuils.

 Ces dispositions entreront en vigueur après publication du décret et
ne sont pas applicables aux procédures en cours au jour de la
publication de la loi.

La liquidation judiciaire ne sera plus inscrite au casier judiciaire du débiteur

La loi supprime cette inscription pour la liquidation judiciaire. En revanche,
la faillite personnelle et l’interdiction de gérer demeureront mentionnées au
casier judiciaire.
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Une nouvelle mise en conformité avec les règles européennes

- Aménagement des modalités d’adoption du plan de sauvegarde :
adoption du plan par des classes de créanciers et faculté par le
tribunal d’arrêter un plan malgré l’opposition d’une ou plusieurs
classes de créanciers ; mise en place de garanties destinées à protéger
les intérêts de la société débitrice, de ses créanciers et des personnes
concernées par le plan ; respect des accords de subordinations
conclus avant l’ouverture de la procédure de sauvegarde ;

- Idem pour plan de redressement ;

- Aménagement des règles relatives à la suspension des poursuites
ainsi que de nouvelles mesures destinées à favoriser le rebond de
l’entrepreneur individuel en procédure de liquidation judiciaire ou de
rétablissement professionnel.

L’ouverture du rétablissement professionnel est favorisée

La loi supprime la condition suivante : le débiteur personne physique ne doit
pas faire l’objet d’une procédure collective en cours (article L.645-1 du Code
de commerce).

 Ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures collectives en
cours au jour de la publication de la loi.

Fin de la différence de traitement entre personnes physiques ou morale 
agriculteurs

Le terme « agriculteur » est remplacée par « personne exerçant une activité
agricole définie à l’article L.311-1 du Code rural et de la pêche maritime ».

 Ces dispositions ne sont pas applicables aux procédures en cours au
jour de la publication de la loi.
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« Le commissaire aux comptes, un
professionnel qui ne parle que lorsque
la loi le lui commande et qui se tait en
toutes autres circonstances… »

16
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• Une violation pénalement sanctionnée
- Article L.820-15 du Code de Commerce

« les Articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal relatifs
au secret professionnel sont applicables aux
Commissaires aux Comptes ».

- Article L.226-13 du Code Pénal
« la révélation d’une information à caractère secret
par une personne qui en est dépositaire (…) est
punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros
d’amende ».
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• Article 9 - Le commissaire aux comptes respecte le
secret professionnel auquel la loi le soumet.

• Il fait preuve de prudence et de discrétion dans
l’utilisation des informations qui concernent des
personnes ou entités à l’égard desquelles il n’a pas
de mission légale.

• Il ne communique les informations qu’il détient
qu’aux personnes légalement qualifiées pour en
connaître.
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• Principe

- Le Commissaire aux Comptes est astreint
au secret professionnel.

- La levée du secret professionnel n’est
possible qu’en application d’un texte
législatif.
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• Conséquences :

- Impossibilité pour l’entité contrôlée de lever le secret
professionnel de son Commissaire aux Comptes
- Arrêt de la Cour d’appel de Paris du 24 mars 2009
« le secret professionnel imposé au Commissaire aux
Comptes est un secret professionnel à caractère absolu
dont il ne peut être délié que par une disposition
législative spéciale ; la société [contrôlée] n’a pas la
maîtrise de ce secret et ne dispose pas du pouvoir, sauf
à lui faire perdre toute portée, d’en délier la société [de
Commissaire aux Comptes] (…).

-
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• les textes précisent l’étendue de l’exception au principe du 
secret professionnel prévue par le texte déliant le Commissaire 
aux Comptes de son secret :

a) la simple levée du secret professionnel (échange oral 
d’informations),

b) la levée du secret assortie de la communication de 
documents,

c) la levée du secret assortie d’un accès au dossier de travail.
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-

PERSONNES
CONCERNEES

LEVEE DU 
SECRET

PROFESSIONNEL

COMMUNI-
CATION DE 

DOCUMENTS

ACCES DU 
DOSSIER 

DE 
TRAVAIL

SOURCES

Commissaire aux 
Comptes prédécesseur à 
l’égard du successeur 
nommé

Commissaire aux 
Comptes de l’entité à 
l’égard de l’auditeur 
contractuel (ex. audit 
d’acquisition)

Commissaire aux 
Comptes de l’entité à 
l’égard de son 
Co-Commissaire aux 
Comptes 

Commissaire aux 
Comptes de l’entité à 
l’égard du 
Commissaire aux 
Comptes en charge de la 
revue indépendante

Article L.823-3 alinéa 3 du Code de 
Commerce 
NEP 510 paragraphe 06
Bull. CNCC n° 147 p.405 Lettre de la 
Chancellerie du 15 juin 2007
NI XII – Le Commissaire aux Comptes et le 1er

exercice d’un nouveau mandat – Juin 2012

En l’absence de dispositions légales et 
réglementaires l’autorisant

Article L.822-15 du Code de Commerce 

Article L.823-15 du Code de Commerce

NEP 100

Article L.822-15 du Code de Commerce
Avis du H3C du 7 avril 2011

Bull. CNCC n° 147 p.405 Lettre de la 
Chancellerie du 15 juin 2007

OUI OUI OUI

NON NON NON

OUI OUI OUI

OUI OUI OUI
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-

PERSONNES
CONCERNEES

LEVEE DU SECRET
PROFESSIONNEL

COMMUNI-
CATION DE 

DOCUMENTS

ACCES DU 
DOSSIER 

DE 
TRAVAIL

SOURCES

Commissaire aux Comptes
de l’entité à l’égard de 
l’Expert au sens de l’Article 
L.823-13 du Code de 
Commerce 

Commissaire aux Comptes à 
l’égard d’un Collaborateur 
externe 

Commissaire aux Comptes 
de l’entité absorbée à l’égard 
du Commissaire aux 
Comptes de l’entité 
absorbante

OUI OUI NON

OUI OUI NON

NON NON NON

Article L.823-13 du Code de 
Commerce NEP 620
exercice d’un nouveau mandat – Juin 
2012

Article L.823-13 du Code de 
Commerce
Avis du H3C du 24 juin 2010

En l’absence de dispositions légales 
et réglementaires l’autorisant

Article L.822-15 du Code de 
Commerce 

Bull. CNCC n° 173 p. 95,
EJ 2013-31
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• L’article L.822-15 du Code de Commerce ne délie pas le
Commissaire aux Comptes de son secret professionnel
envers l’Expert-Comptable.

• En revanche, l’Expert-Comptable ne peut opposer son
secret professionnel au Commissaire aux Comptes « Le
secret professionnel ne peut être opposé aux
Commissaires aux Comptes dans le cadre de leur
mission, sauf par les auxiliaires de justice » (art. L.823-14
du Code de Commerce).

- NEP 630 – Utilisation des travaux d’un Expert-Comptable
intervenant dans l’entité « en application des dispositions de l’article
L.823-14 du Code de Commerce, le Commissaire aux Comptes
peut recueillir toutes informations utiles à l’exercice de sa mission
auprès des tiers qui ont accompli des opérations pour le compte de
la personne ou de l’entité »,
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- NEP 910 (NEP PE) – Certification des comptes
annuels des entités mentionnées à l’article L.823-12-1
du Code de Commerce : « Lorsque l’entité a recours
aux services d’un Expert-Comptable, le Commissaire
aux Comptes peut utiliser les travaux réalisés par ce
dernier en tant qu’éléments collectés à l’appui de ses
conclusions ».
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• L’Expert de justice ne bénéficie d’aucune levée du secret
professionnel en vertu de la loi :
 Dossier de travail du Commissaire aux Comptes : pas de

communication et a fortiori pas de photocopie (sauf documents
publics).

• Expertise effectuée en application de l’article 145 du Code
de procédure civile :
 Répondre à la convocation de l’expert, mais opposer son

secret professionnel.

• Expertise réalisée dans le cadre d’une procédure
collective (liquidation ou redressement) :
 Levée du secret n’est opérée qu’en faveur du seul juge

commis et non de l’expert auquel il fait appel.
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• Par exception, le secret professionnel du Commissaire aux 
Comptes est levé si sa responsabilité est mise en cause.

– Article 6-1 de la CEDH « toute personne a droit à ce
que sa cause soit entendue équitablement ».

– Principe reconnu par la Cour de cassation dans
deux arrêts de 1995 à propos du secret
professionnel du Commissaire aux Comptes.

(Cf. Bull. CNCC n° 100 –
commentaires Professeur Merle).
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Vice Président AMA
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Expert-Comptable
Commissaire aux comptes

Expert de Justice près la Cour de Cassation
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